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Direction régionale 
de l’économie, de l’emploi,  

du travail, et des solidarités  
Auvergne Rhône-Alpes 

 

Direction départementale de l’emploi, 
du travail et des solidarités du Rhône 
8, 10 rue du NORD 
69100 VILLEURBANNE CEDEX 

/
1 

 

 

Lyon, le 4 octobre 2022 
 
 

DECISION DREETS/T/2022/51 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle de 
l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département 

du Rhône, et gestion des intérims, 
 

La Directrice régionale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, 

 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 

régionales de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 

l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations, 

 

Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant répartition des unités de contrôle de l’inspection du travail, 

 

Vu la décision de la DREETS/T/2021/49 du 28 juin 2021 relative à la localisation et délimitation des unités 

de contrôle et des sections d'inspection du travail dans la direction départementale de l’emploi, du travail 

et des solidarités du Rhône, 

 

Vu la décision DREETS/T/2022/25 portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle 

de l’inspection du travail de la direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du 

département du Rhône, et gestion des intérims, 

 

Sur proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône,  
 
 

ARRÊTE 
 
 

Article 1 :  
Sont nommés comme responsables des unités de contrôle de la direction départementale de l’emploi, du 
travail et des solidarités du Rhône : 

- Unité de contrôle n°1 Lyon-Centre : Monsieur Olivier PRUDHOMME  
- Unité de contrôle n°2 Rhône Sud-Ouest : Monsieur Alain DUNEZ  
- Unité de contrôle n°3 Lyon-Villeurbanne : VACANT 
- Unité de contrôle n°4 Rhône Centre-Est : Madame Nathalie ROCHE 
- Unité de contrôle n° 5 Rhône Nord et Agriculture : Madame Martine LELY 
- Unité de contrôle n° 6 Rhône Transports : Madame Anne-Line TONNAIRE  

 
 

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-10-04-00009 - DECISION DREETS/T/2022/51

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle de l�inspection du travail de la direction départementale de

l�emploi, du travail et des solidarités du département du Rhône, et gestion des intérims

4



2/2 

 

Article 2 : Sans préjudice des dispositions de l’article R. 8122-10-I du code du travail et conformément aux 
dispositions de l’article R. 8122-11 du code du travail, sont affectés dans les sections d’inspection de la 
direction départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône les agents suivants : 

 

Unité de contrôle 1, Lyon-Centre,  
 

Section U01S01  GIRERD Chantal Inspectrice du travail 

Section U01S02  EL GALAI Anissa  Inspectrice du travail 

Section U01S03  RULLIAT Axelle  Inspectrice du travail 

Section U01S04 VACANTE  

Section U01S05 LOUIS Joël Directeur adjoint du travail inspectant 

Section U01S06  FEYEUX Philippe Inspecteur du travail 

Section U01S07 CROUZET Martin Inspecteur du travail 

Section U01S08 LITAUDON Béatrice Inspectrice du travail 

Section U01S09 
Ainsi que l’établissement suivant : 
NEO NESS 92 bis rue d’Inkermann 69006 LYON 

PICARD Esther Inspectrice du travail 

Section U01S10 VACANTE  

Section U01S11 GOUFFI Schérazade Inspectrice du travail 

Section U01S12  ZOUAOUI Naoa Inspectrice du travail 

Section U01S13 
A l’exception de l’établissement suivant : 
NEO NESS 92 bis rue d’Inkermann 69006 LYON 

AUGÉ Sabrina Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest,  
 

Section U02S01 GUBIAN Corinne Contrôleur du travail 

Section U02S02  VACANTE  

Section U02S03 VITTI Myriam Inspectrice du travail 

Section U02S04 BA Malick Inspecteur du travail 

Section U02S05 PEYSSONNEAUX Anne Inspectrice du travail 

Section U02S06  
ALVAREZ Marilou Inspectrice du travail 

Section U02S07 VIOSSAT Isabelle Inspectrice du travail 

Section U02S08 GILLES-LAPALUS Anne Inspectrice du travail 

Section U02S09 CHAMBERT Romain Inspecteur du travail 

Section U02S10 GENIN Bernard Contrôleur du travail 

Section U02S11 BLANC Caroline Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne,  
 

Section U03S01  BONNET Jean-Michel Inspecteur du travail 

Section U03S02 MARTIN Guillemette Inspectrice du travail 

Section U03S03  MIRAD Hourya Inspectrice du travail 

Section U03S04  LAGER Frédérique Inspectrice du travail 

Section U03S05 LACHAIZE Pascal Inspecteur du travail 

Section U03S06 TOMIELLO Aurélie Inspectrice du travail 

Section U03S07 et BAYER SAS, sis 14-20 rue 
Pierre Baizet Lyon 69009 ( 
56203889300714) 

VACANTE 
 

Section U03S08 sauf BAYER SAS, sis 14-20 rue 
Pierre Baizet Lyon 69009 ( 
56203889300714) 

METAXAS Alexandre Inspecteur du travail 
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Section U03S09  ZONCA Carine Inspectrice du travail 

Section U03S10 VACANTE  

Section U03S11 COPONAT Marie-Pierre Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 4, Rhône-Centre-Est,  
 

Section U04S01  
et les établissements suivants : 
SOLVIMO, 72 avenue Jean Jaurès 69200 
Vénissieux 
AUTOSUR, 113 avenue Francis de Pressensé 
69200 Vénissieux 

LECLERC Anne-Lise  Inspectrice du travail 

Section U04S02  PROFIT Frédérique  Inspectrice du travail 

Section U04S03 Et à l’exception des 
établissements suivants : 
SOLVIMO, 72 avenue Jean Jaurès  
69200 Vénissieux 
AUTOSUR, 113 avenue Francis de Pressensé 
69200 Vénissieux 

ELLUL Catherine Inspectrice du travail 

Section U04S04  FOUQUET Caroline  Inspectrice du travail 

Section U04S05  MERZOUGUI Sabah Inspectrice du travail 

Section U04S06 SAZ Annabelle   Inspectrice du travail 

Section U04S07 VACANTE   

Section U04S08 CHOUAT Imène  Inspectrice du travail 

Section U04S09  MILCENT Mathilde Inspectrice du travail 

Section U04S10  RUAT Sophie  Inspectrice du travail 

 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture,  
 

Section U05S01  AGOSTINIS Sylviane Inspectrice du travail 

Section U05S02 et : 
- SOL’ACT, 56 Impasse Edison  
69400 Villefranche-sur-Saône 
- Esat Anne-Marie Bedin - AGIVR, Chemin des 
Sablons 69220 Belleville en Beaujolais 
- AGIVR, 496 Rue Loyson de Chastelus  
69400 Villefranche-sur-Saône 
 

KILLIAN Julia  
 

Inspectrice du travail 

Section U05S03  WEBER Marie Inspectrice du travail 

Section U05S04  
à l’exception de : 
- SOL’ACT, 56 Impasse Edison  
69400 Villefranche-sur-Saône  
- Esat Anne-Marie Bedin (AGIVR), Chemin des 
Sablons 69220 Belleville en Beaujolais 
- AGIVR, 496 Rue Loyson de Chastelus  
69400 Villefranche-sur-Saône 

GINECCI Julie Inspectrice du travail 

Section U05S05  
VACANTE  
 

 

Section U05S06 PONCET Cécile  Inspectrice du travail 

Section U05S07 et 
ROUSSEAU SAS - 40 Avenue Auguste Wissel,  
69250 Neuville-sur-Saône 

VACANTE  
 

 

Section U05S08  SOLTANE Aicha Inspectrice du travail 

Section U05S09 TYRODE Dominique Inspectrice du travail 

Section U05S10  VACANTE  
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Unité de contrôle 6, Rhône-Transports,  
 

Section U06S01 BOUCHON Christelle Inspectrice du travail 

Section U06S02  VIRIEUX Sandrine Inspectrice du travail 

Section U06S03 GOURC Gilles Inspecteur du travail 

Section U06S04 JUSTO Hugo Inspecteur du travail 

Section U06S05  
PAPASTRATIDIS  
Anne-Laure  Inspectrice du travail 

Section U06S06 DUFOUR-GRUENAIS Ian Inspecteur du travail 

Section U06S07 VACANTE   

Section U06S08  CREPUT Ronan  Inspecteur du travail 

Section U06S09 GAILLARD Vincent Inspecteur du travail 

Section U06S10  AFFRE Thierry Inspecteur du travail 

 
 
Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail ou d’un directeur-adjoint du travail 
inspectant sont confiés aux inspecteurs du travail et directeur-adjoint du travail inspectant, et le cas échéant aux 
responsables d’unité de contrôle, mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 

Section Pouvoir de décision administrative 

Section U02S01 L’inspectrice du travail de la section U02S05 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant mentionné ci-dessus, le 
pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant ou le responsable d’unité de 
contrôle, chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4 ou le cas échéant, un responsable d’unité de 
contrôle. 
 
 
Article 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou partie des 
établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est confié aux 
inspecteurs du travail et directeur-adjoint du travail inspectant, et le cas échéant aux responsables d’unité de contrôle, 
mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes, pour les sections suivantes : 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 
 

Section Contrôle établissements d’au moins 50 salariés 

Section U02S01 L’inspectrice du travail de la section U02S05 

 
En cas d'absence ou d'empêchement d'un inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant mentionné ci-dessus, le 
pouvoir de décision est assuré par l'inspecteur ou directeur-adjoint du travail inspectant ou le responsable d’unité de 
contrôle, chargé d'assurer l'intérim de celui-ci en application de l'article 4 ou le cas échéant, un responsable d’unité de 
contrôle. 
 
 

Article 5 :  
 
L’intérim du responsable de l’unité de contrôle 3, LYON-VILLEUBANNE est assuré par la responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est. 
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Les agents de contrôle suivants sont désignés pour assurer les intérims des sections mentionnées ci-dessous : 
 
 
Unité de contrôle 1, Lyon-Centre  
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section U01S04  
(Entreprises de 
moins de 50 
salariés) 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S02 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S02 

  

Section U01S04  
(Entreprises d’au 
moins 50 salariés) 

 Le responsable de l’unité de 
contrôle 1, Lyon-Centre 

Le responsable de l’unité de 
contrôle 1, Lyon-Centre 

Section U01S10 
(Entreprises de 
moins de 50 
salariés) – Ainsi 
que 
l’établissement 
Galeries 
Lafayettes, 
Centre 
Commercial Part-
Dieu, 69003 Lyon 
(siret n° 
95750393100496) 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S11 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S11 

 

Section U01S10  
(Entreprises d’au 
moins 50 salariés) 
- Sauf 
l’établissement 
Galeries 
Lafayettes, 
Centre 
Commercial Part-
Dieu, 69003 Lyon 
(siret n° 
95750393100496) 

 L’inspectrice du travail de la 
section U01S08 

L’inspectrice du travail de la 
section U01S08 

 
 
Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest  
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section U02S02 
jusqu’au 2/11/22 
entreprise : 
SWORD SAS 
COEXYA sis à 
SAINT DIDIER 
AU MONT D’OR 
(siret n°433 624 
707 00017)  
 

L’inspecteur du travail de la 
section U02S09 

L’inspecteur du travail de la 
section U02S09 

L’inspecteur du travail de la 
section U02S09  

Section U02S02 à 
l’exception de 
Champagne au 
Mont d’Or 
Et à l’exception 
jusqu’au 2/11/22 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S03  

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2022-10-04-00009 - DECISION DREETS/T/2022/51

portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle de l�inspection du travail de la direction départementale de

l�emploi, du travail et des solidarités du département du Rhône, et gestion des intérims

8



6/6 

 

de SWORD SAS 
COEXYA sis à 
SAINT DIDIER 
AU MONT D’OR 
(siret n°433 624 
707 00017) 

Section U02S02 
Champagne au 
Mont d’Or 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S07 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S07 

L’inspectrice du travail de la 
section U02S07 

Section U02S010 
Le responsable de l’unité de 
contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Le responsable de l’unité de 
contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

Le responsable de l’unité de 
contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

 
 
Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section U03S07 à 
l’exception des 
établissements 
suivants :  
ACTION FRANCE, 
19 rue Tissot 69009 
(SIRET 
75330823804548) 

AIPF (SIRET 
33037752400047) 
OEC GROUPE 
enseigne OR EN 
CASH, 7 RUE DU 
SOUVENIR - 69009 
LYON (SIRET :  
87835213700037) 
 BAYER SEEDS 
Sas 16 Rue Jean 
Marie Leclair 69009 

LYON (siret : 
42001981200304)  
BAYER SAS 16 
Rue Jean Marie 
Leclair 69009 Lyon 
(siret 
56203889300656) 
BAYER 
HEALTHCARE 
SAS -  
16 Rue Jean Marie 
Leclair - 69009 
Lyon  
(siret 
70658014900195) 

L’inspecteur du travail de la 
section U03S08 

L’inspecteur du travail de la 
section U03S08 

L’inspecteur du travail de la 
section U03S08 

Section U03S07 
pour les 
établissements 
suivants :  
ACTION FRANCE, 
19 rue Tissot 69009 
(SIRET 
75330823804548) 
AIPF (SIRET 
33037752400047) 

L’Inspectrice du travail de la 
section U04S04 

L’Inspectrice du travail de la 
section U04S04 

L’Inspectrice du travail de la 
section U04S04 
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Section U03S07 
pour les 
établissements 
OEC GROUPE 
enseigne OR EN 
CASH, 7 RUE DU 
SOUVENIR - 69009 
LYON (SIRET :  
87835213700037) 
 BAYER SEEDS 
Sas 16 Rue Jean 
Marie Leclair 69009 

LYON (siret : 
42001981200304)  
BAYER SAS 16 
Rue Jean Marie 
Leclair 69009 Lyon 
(siret 
56203889300656) 
BAYER 
HEALTHCARE 
SAS -  
16 Rue Jean Marie 
Leclair - 69009 
Lyon  
(siret 
70658014900195) 

L’inspectrice du travail de la 
section U03S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U03S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U03S03 

Section U03S10 L’inspecteur du travail de la 
section U03S05 

L’inspecteur du travail de la 
section U03S05 

L’inspecteur du travail de la 
section U03S05 

 
 
Unité de contrôle 4, Rhône Centre Est 
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle établissements 
d’au moins 50 salariés 

Section U04S07 à 
l’exception des 
activités 
extractives 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S09 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S09 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S09 

Section U04S07 
activités 
extractives 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S03 

L’inspectrice du travail de la 
section U04S03 

 
 
Unité de contrôle 5, Rhône-Nord-et-Agriculture  
 

Section 

Agent de 
contrôle 
assurant 
l’intérim 

Pouvoir de 
décision 

administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section U05S05 
Les communes de : Blacé, Charentay, 
Claveisolles, Denicé, Le Péréon, Marchampt, 
Montmelas-Saint-Sorlin, Odenas, Rivolet, 
Salles-Arbuissonnas-en-Beaujolais, Saint-
Bonnet-le-Troncy, Saint-Cyr-le-Chatoux, Saint-
Etienne-des-Oullières, Saint-Etienne-la-
Varenne, Saint-Julien, Vaux en Beaujolais 
 
 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S09 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S09 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S09 

Section U05S05 
Les communes de : Chambost-Allières, Cours 
(anciennes communes de Cours-la-Ville, Pont-
Trambouze, Thel), Meaux-la-Montagne, 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S08 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S08 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S08 
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Lamure-sur-Azergues, Saint-Nizier-d'Azergues, 
Saint-Vincent-de-Reins, Thizy-les-Bourgs. 
 

Section U05S05 
les IRIS de Villefranche Sur Saône : Zone 
d’activités Est 1 

L’inspectrice du 
travail de la 
section  
U05S03  

L’inspectrice du 
travail de la section  
U05S03 

L’inspectrice du travail 
de la section  
U05S03 

Section U05S07 et ROUSSEAU SAS, 40 
avenue Auguste WISSEL 69250 Neuville-sur-
Saône 
Les communes de :  
Genay, Montanay, Cailloux sur Fontaine, St 
Germain au Mont d’Or 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S04 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S04 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S04 

Section U05S07 
Les communes de : 
Neuville sur Saône, Couzon au Mont d’Or, St 
Romain au Mont d’Or, Poleymieux au Mont d’Or, 
Chasselay, Les Chères, Curis au Mont d’Or, 
Albigny sur Saône, Fleurieu sur Saône, 
Rochetaillée sur Saône, Fontaines St Martin, 
Fontaines sur Saône 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S02 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S02 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S02 

Section U05S10 
Secteur agriculture 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S09 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S09 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S09 

Section U05S10 
Secteur généraliste 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01 

L’inspectrice du 
travail de la section 
U05S01 

L’inspectrice du travail 
de la section U05S01 

 
 
Unité de contrôle 6, Rhône-Transports  
 

Section 
Agent de contrôle 
assurant l’intérim 

Pouvoir de décision 
administrative 

Contrôle des 
établissements d’au 

moins 50 salariés 

Section U06S07 La responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports 

La responsable de l’unité de 

contrôle Rhône-Transports 
La responsable de l’unité 

de contrôle Rhône-

Transports 

 
 
Article 5 bis :  
 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôles désignés à l’article 2, et sauf décision 
expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de l’intérim particulière, l’intérim est organisé par 
l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 1, ou en cas d’absence et d’empêchement de ce 
dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 2, ou en cas d’absence et d’empêchement 
de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 3, ou en cas d’absence et 
d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 4, ou en cas 
d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 5 ou 
en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 
6, ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en 
intérim 7 ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-
après en intérim 8, ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné dans les 
tableaux ci-après en intérim 9 ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par l’agent de contrôle désigné 
dans les tableaux ci-après en intérim 10, et le cas échéant ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par 
l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 11 ou en cas d’absence et d’empêchement de ce 
dernier par l’agent de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 12 selon les modalités ci-après : 
 
  

1. Unité de contrôle 1, Lyon-Centre :  
 

Intérim du directeur-adjoint du travail inspectant et des inspecteurs du travail : 
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Directeur-
adjoint 
inspectant, 
Inspecteur 
du travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 Intérim 9 Intérim 10  

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGE 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa El 
Galaï 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05,  
Joël LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05,  
Joël LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGE 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS  

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT  

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S13, 
Sabrina 
AUGÉ 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S01, 
Chantal 
GIRERD 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S06, 
Philippe 
FEYEUX 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S09, 
Esther 
PICARD 

Le directeur-
adjoint 
inspectant de 
la section 
U01S05, Joël 
LOUIS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S12, 
Naoa 
ZOUAOUI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S03, 
Axelle 
RULLIAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S02, 
Anissa EL 
GALAI 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U01S07, 
Martin 
CROUZET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S11, 
Schérazade 
GOUFFI 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U01S08, 
Béatrice 
LITAUDON 

 
En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de contrôle faisant 
obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est assuré par un agent de contrôle 
des unités de contrôle Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports, ou par un responsable d’unité de contrôle. 
 
 

2. Unité de contrôle 2, Rhône-Sud-Ouest 

 
2.1. : Intérim des inspecteurs du travail : 
 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 
Intérim 7 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S03, 
Myriam 
VITTI 

Inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S4, 
Malick BA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S08, 
Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNE
AUX 
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L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S4, 
Malick BA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNEA
UX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S08, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI 

Inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05, 
Anne 
PEYSSONNE
AUX 

L’inspecteur du 
travail de la 
section U02S4, 
Malick BA 

Inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S08, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U02S08, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05, 
Anne 
PEYSSONN
EAUX 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI 

L’inspecteur du 
travail de la 
section U02S4, 
Malick BA 

Inspecteur du 
travail de la 
section U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S03, 
Myriam 
VITTI 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05, 
Anne 
PEYSSONNE
AUX 

Inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U02S08, 
Anne GILLES-
LAPALUS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section U02S4, 
Malick BA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S08, 
Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S4, 
Malick BA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNEA
UX 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

Inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI 

Inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI  

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S08, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U02S4, 
Malick BA 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S05, Anne 
PEYSSONNE
AUX 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S11, 
Caroline 
BLANC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S07, 
Isabelle 
VIOSSAT 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S06, 
Marilou 
ALVAREZ 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U02S05, 
Anne 
PEYSSONNE
AUX 

Inspecteur du 
travail de la 
section 
U02S09, 
Romain 
CHAMBERT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S03, 
Myriam VITTI 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U02S08, Anne 
GILLES-
LAPALUS 

L’inspecteur du 
travail de la 
section U02S4, 
Malick BA 

 
 

2.2. : Intérim des contrôleurs du travail : 
 

Contrôleur du travail Intérim 1 

Le contrôleur du travail de la section U02S01, Corinne 
GUBIAN 

Le contrôleur du travail de la section U02S10, Bernard GENIN 

Le contrôleur du travail de la section U02S10, Bernard GENIN Le contrôleur du travail de la section U02S01, Corinne GUBIAN 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des agents de contrôle affectés au sein de l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-Ouest faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim 
est assuré par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-Centre, Lyon-Villeurbanne, Rhône-Centre-
Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports ou par un responsable d’unité de contrôle. 
 
 

3. Unité de contrôle 3, Lyon-Villeurbanne  

 
Intérim des inspecteurs du travail : 

 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, Jean-
Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 
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L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S03, 
Hourya MIRAD  

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspecteur du 
travail de la 
section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S09, 
Carine ZONCA 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U03S11, 
Marie-Pierre 
COPONAT 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S05, 
Pascal 
LACHAIZE 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S02, 
Guillemette 
MARTIN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U03S04, 
Frédérique 
LAGER 

L'inspecteur  
du travail de  
la section 
U03S01, 
Jean-Michel 
BONNET 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S09, 
Carine 
ZONCA 

L'inspecteur 
du travail de 
la section 
U03S08, 
Alexandre 
METAXAS 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S03, 
Hourya 
MIRAD 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U03S06, 
Aurélie 
TOMIELLO 

 
En cas d’absence ou d’empêchement de l’un des inspecteurs du travail de l’unité de contrôle Lyon-Villeurbanne, son 
remplacement est assuré par un agent de contrôle de l’unité de contrôle Lyon-Villeurbanne, à défaut par un agent de 
contrôle des unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture, Rhône-
Transports, ou par un responsable d’unité de contrôle. 
 
 

4. Unité de contrôle 4, RHONE-CENTRE-EST :  

Intérim des inspecteurs du travail : 
 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 Intérim 8 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 
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En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de contrôle 
RHONE-CENTRE-EST faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, l'intérim est 
assuré par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, Rhône-
Nord-et-Agriculture, Rhône-Transports ou par un responsable d’unité de contrôle. 
 
 
 

5. Unité de contrôle 5, RHONE-NORD-et-AGRICULTURE :  
Intérim des inspecteurs du travail : 
 

Inspecteur du 
travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S03, Marie 
WEBER  

L'inspectrice du 
travail de la 
section 
U05S04, Julie 
GINECCI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S02, Julia 
KILLIAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Cécile PONCET 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Aïcha SOLTANE 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S02, Julia 
KILLIAN 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U05S04, Julie 
GINECCI 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U05S03, Marie 
WEBER 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S06, 
Cécile 
PONCET 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Aïcha SOLTANE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S03, Marie 
WEBER 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Cécile PONCET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S04, Julie 
GINECCI 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Julia KILLIAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Aïcha SOLTANE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S04, Julie 
GINECCI 
 

L'inspectrice 
du travail de 
la section 
U05S06, 
Cécile 
PONCET 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U05S02, Julia 
KILLIAN 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S03, Marie 
WEBER 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS  

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Aïcha SOLTANE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S06, 
Cécile 
PONCET 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U05S02, Julia 
KILLIAN 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S04, Julie 
GINECCI 
 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S03, 
Marie WEBER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S08, 
Aïcha SOLTANE 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S08, Aïcha 
SOLTANE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section 
U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S03, 
Marie WEBER 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Julie GINECCI 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Julia KILLIAN 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Cécile PONCET 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S09, 
Dominique 
TYRODE 

L'inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S08, Aïcha 
SOLTANE 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S03, 
Marie WEBER 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U05S01, 
Sylviane 
AGOSTINIS 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S06, 
Cécile PONCET 

L'inspectrice du 
travail de la 
section U05S04, 
Julie GINECCI 
 

L’inspectrice du 
travail de la 
section U05S02, 
Julia KILLIAN 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de contrôle 
RHONE-NORD-et-AGRICULTURE faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, 
l'intérim est assuré par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-Villeurbanne, 
Rhône-Centre-Est, Rhône-Transports ou par un responsable d’unité de contrôle. 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S10 
Sophie RUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S01 
Anne Lise 
LECLERC 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S02 
Frédérique 
PROFIT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S03 
Catherine 
ELLUL 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S04 
Caroline 
FOUQUET 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S05 
Sabah 
MERZOUGUI 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S06 
Annabelle SAZ  

L’inspectrice 
du travail de la 
L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S08 
Imène 
CHOUAT 

L’inspectrice 
du travail de la 
section 
U04S09 
Mathilde 
MILCENT 
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Unité de contrôle 6, RHONE-TRANSPORTS :  

 

Intérim des inspecteurs du travail : 

 
Inspecteur 
du travail 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 Intérim 5 Intérim 6 Intérim 7 
Intérim 8 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U06S01 
Christelle 
BOUCHON 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT 

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice 
du travail de 
la section 
U06S01 
Christelle 
BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO 

L’inspectric
e du travail 
de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT  

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO 

L’inspectrice 
du travail de 
la Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT 

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO 

L’inspectrice 
du travail de 
la Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT 

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspectric
e du travail 
de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 
 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT  

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO. 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT  

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO. 

L’inspectric
e du travail 
de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT  

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO. 

L’inspectric
e du travail 
de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 
BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT  

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspectric
e du travail 
de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO. 

L’inspectric
e du travail 
de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 
la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

L’inspecteur 
du travail de 

la section 
U06S08 
Ronan 
CREPUT 

L’inspecteur 
du travail de 

la section 
U06S10 
Thierry 
AFFRE 

L’inspecteur 
du travail de 

la section 
U06S03 
Gilles 
GOURC 

L’inspectric
e du travail 

de la 
Section 
U06S05 
Anne-Laure 
PAPASTRATI
DIS 

L’inspecteur 
du travail de 

la Section 
U06S04 
Hugo 
JUSTO. 

L’inspectric
e du travail 

de la 
section 
U06S02 
Sandrine 
VIRIEUX 

L’inspecteur 
du travail de 

la section 
U06S06 
Ian 
DUFOUR-
GRUENAIS 

L’inspecteur 
du travail de 

la section 
U06S09 
Vincent 
GAILLARD 

L’inspectrice 

du travail de 

la section 

U06S01 

Christelle 

BOUCHON 

 

En cas d'absence ou d'empêchement simultané des inspecteurs du travail affectés au sein de l'unité de 
contrôle Rhône-Transports faisant obstacle à ce que l'intérim soit assuré selon les modalités fixées ci-dessus, 
l'intérim est assuré par un agent de contrôle des unités de contrôle Lyon-Centre, Rhône-Sud-Ouest, Lyon-
Villeurbanne, Rhône-Centre-Est, Rhône-Nord-et-Agriculture ou par un responsable d’unité de contrôle. 
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Article 5 ter : Intérim des responsables d’unité de contrôle  

 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un responsable d’unité de contrôle désignés à l’article 1er, et sauf 

décision expresse définissant pour une durée déterminée une organisation de l’intérim particulière,  l’intérim 

est organisé par le responsable de l’unité de contrôle désigné dans le tableau ci-après en intérim 1, ou en 

cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle  désigné dans le 

tableau ci-après en intérim 2 , ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par le responsable de 

l’unité de contrôle désigné dans le tableau ci-après en intérim 3, ou en cas d’absence et d’empêchement de 

ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle désigné dans les tableaux ci-après en intérim 4, ou en 

cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par le responsable de l’unité de contrôle désigné dans le 

tableau ci-après en intérim 5 ou en cas d’absence et d’empêchement de ce dernier par le responsable de 

l’unité de contrôle désigné dans le tableau ci-après en intérim 6. 

 

 
Article 6 :  
 

Conformément aux dispositions de l'article R. 8122-10 du code du travail, les agents mentionnés à l'article 
2 participent lorsque l'action le rend nécessaire aux actions d'inspection de la législation du travail sur le 
territoire de l'unité départementale à laquelle est rattachée l'unité de contrôle où ils sont affectés. 
 
 
Article 7  
 
La présente décision se substitue à compter de sa publication à la décision DREETS/T/2022/25 portant 
affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle de l’inspection du travail de la direction 
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du département du Rhône, et gestion des intérims, 
qui est abrogée.  
 
 
 
 
 

Responsable 
d'unité de 
contrôle 

Intérim 1 Intérim 2 Intérim 3 Intérim 4 

Olivier 
PRUDHOMME, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Lyon-Centre 

Nathalie ROCHE, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Centre-
Est 

Martine LELY, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Alain DUNEZ, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-
Ouest  

Anne-Line TONNAIRE, 
responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-Transports 

Martine LELY, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Alain DUNEZ, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-
Ouest 

Olivier PRUDHOMME, 
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Anne-Line TONNAIRE, 
responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Nathalie ROCHE, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est 

Nathalie 
ROCHE, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Centre-
Est  

Anne-Line TONNAIRE, 
responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Alain DUNEZ, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Sud-
Ouest 

Olivier PRUDHOMME, 
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Martine LELY, responsable 
de l'unité de contrôle Rhône-
Nord-et-Agriculture 

Alain DUNEZ, 
responsable de 
l'unité de contrôle 
Rhône-Sud-
Ouest 

Martine LELY, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Olivier PRUDHOMME, 
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Anne-Line TONNAIRE, 
responsable de l’unité de 
contrôle Rhône-
Transports 

Nathalie ROCHE, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Centre-Est 

Anne-Line 
TONNAIRE, 
responsable de 
l’unité de contrôle 
Rhône-
Transports 

Olivier PRUDHOMME, 
responsable de l'unité de 
contrôle Lyon-Centre 

Nathalie ROCHE, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Centre-
Est 

Martine LELY, 
responsable de l'unité de 
contrôle Rhône-Nord-et-
Agriculture 

Alain DUNEZ, responsable 
de l'unité de contrôle Rhône-
Sud-Ouest 
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Article 8 :  
 
La directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône et la directrice régionale de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Auvergne-Rhône-Alpes sont chargées de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône. 
 
 
 

La directrice régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités 

SIGNE 

Isabelle NOTTER 
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